
 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE 

DU 21 OCTOBRE 2020 

 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale de la Commune de Sancergues s’est réuni en session 
ordinaire le mercredi vingt-et-un octobre deux mil vingt à dix-huit heures trente minutes, salle du 
conseil de la mairie de Sancergues, sous la Présidence de Monsieur Jean-Luc CHARACHE, Maire. 

 
Présents : Jean-Luc CHARACHE, Pascal BOYELDIEU, Christine BEZET, Carole BRUNEL, Isabelle 
RICHARD, Gérard GOURAUD 
 
Absents excusés : Raphaëlle BAGNOLATI, Martine DUBOIS, Anielle LARRIVEE, Jean-Marie 
MUSOLESI, Antonia SINGER 
 
Monsieur le Président demande à la Commission Administrative du CCAS de rajouter à l’ordre du 
jour le point suivant : 
 Dons 

 
Dons : 
La Commission Administrative, après en avoir délibéré et procédé aux votes, accepte à l’unanimité 
des présents, les dons faits au CCAS. 
 
 
Banque alimentaire : 
Il est décidé de maintenir l’inscription de Madame SIMONET Clarisse. 
 
 
Aide financière : 
La Commission Administrative, après en avoir délibéré et procédé aux votes, accorde à l’unanimité 
des présents une aide de 103.62€ pour le paiement d’une partie d’une facture d’ordures ménagères, 
a une personne en difficulté. 
 
 
Colis fin d’année : 
En raison de la situation sanitaire actuelle (COVID 19), décision est prise par les membres du CCAS 
de remplacer cette année, le repas des aînés et le colis par un bon d’achat. 
Bon d’achat « esprit festif », d’une valeur de 20€, distribué fin novembre, à utiliser jusqu’à fin janvier 
chez les commerçants de Sancergues.  
 
 
Questions diverses : 
Lors de l’expédition des bons d’achat aux aînés, un flyer sera joint afin de promouvoir le service 
« Présence verte ». 

Fin de réunion à 19h30 

 

Mairie de 
SANCERGUES 

CCAS 


